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Circulaire Technique 09/10 – 04 
 

Matériel soumis à Homologation 
(Non spécifié dans le règlement sportif CMAS actuel et faisant l’objet de 

notes complémentaires) 

Bi palmes Homologuées 

Seules les bi-palmes autorisées par le règlement international pourront être utilisées 
pour les courses, spécifiques, bi-palmes lors des interclubs et des championnats 
(règlement national 2010). L’utilisation de toutes autres palmes donne lieu pour leurs 
utilisateurs d’être classés dans les courses avec les nageurs en monopalme. 

Voici la liste des bi palmes homologuées pour les courses spécifiques en Bi palmes  
dans le règlement international CMAS (version juin 2008). 

 

 
 Cressi :  

-     Rondinella 
-     Pluma 
-     Reaction Pro 
-     Pro Star 
 

Combinaisons de nage homologuées 

Les combinaisons de nage de dernière génération ne sont pas autorisées (précisions 
concernant l’article 2.3.3.5.-b des règlements CMAS version 2008/02 et notifications 
du Comité Sportif du 14/07.09). 


